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VESTIGES IMMOBILIERS ARCHEOLOGIQUES AVERTISSEMENT 

L’article 552 du Code civil dispose que : 
« La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de 
police. » 

Toutefois, l’article L 541-1 premier alinéa du Code du patrimoine dispose que : 
« s’agissant des vestiges archéologiques immobiliers, il est fait exception aux 

dispositions de l’article 552 du Code civil. » 
Il y a lieu de distinguer entre : 
- le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 

propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par prescription ni 
encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en soit le découvreur ou 
« inventeur ». Un dédommagement est prévu pour les propriétaires des terrains 
traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la découverte du vestige est effectuée par 
le propriétaire du sol, ce dernier pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation 
commerciale, indemnité soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, 
bien entendu, si le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. 
Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il peut être cédé à l’amiable 
par l’Etat, et si dans les six mois de la découverte l’immeuble n’est ni incorporé au 
domaine public ni cédé à l’amiable, l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le 
propriétaire du fonds peut alors demander au préfet de constater cette renonciation 
par un acte qui doit être publié au bureau des hypothèques, le tout aux termes des 
dispositions du décret numéro 2002-89 du 16 Janvier 2002. 

- le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les actes 
sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en invoquant la 
prescription acquisitive. 

 

AUTORISATIONS 

L'autorisation de déposer la demande de permis de construire implique au 
profit du BENEFICIAIRE par le PROMETTANT : 

- l’autorisation de déposer sa demande de permis de construire, sous réserve 
d’obtention préalable du visa du PROMETTANT ; 

- l’autorisation d’accéder, dès à présent, ainsi que ses architectes et 
entrepreneurs, sur tout ou partie du terrain promis en vue de procéder à 
l’établissement de tous plans, relevés et métrages nécessaires, ainsi que tous 
sondages et piquetages sur le terrain en objet des présentes.  

Le BENEFICIAIRE effectuera ou fera effectuer ces sondages à ses frais, 
risques et périls et sous sa responsabilité, des sondages permettant de vérifier la 
nature du sol et du sous-sol, à charge pour le BENEFICIAIRE de remettre en état le 
terrain, et de causer le moins de gêne possible ; 

En cas de caducité des présentes pour quelque raison que ce soit, les frais 
engagés dans des études de sols resteront à la charge exclusive du BENEFICIAIRE, 
 

Etant observé qu’en cas de non-réalisation des présentes pour quelque cause 
que ce soit, le BENEFICIAIRE devra supprimer à ses frais toutes les traces d’études 
de sol effectuées. 

 
Le BENEFICIAIRE : 
- s’oblige HUIT (8) jours avant d’effectuer les démarches ci-dessus énoncées 

à en avertir le PROMETTANT. 
- s'oblige à remettre le terrain dans l'état où il se trouvait avant la réalisation 

des études ou sondages, dans l'hypothèse où il n'achèterait pas ce bien, uniquement 
pour les causes qui lui sont imputables 
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- fera son affaire personnelle de la responsabilité civile qui pourrait naître à 
l'occasion d'accidents survenus sur le terrain, à compter du jour de l’acte de vente. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

Dispositions générales : 
Le notaire soussigné informe le BENEFICIAIRE dans la mesure où il projette 

d’effectuer, des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination : 

- De ce qu’un certificat d'urbanisme constitue une information sur la 
constructibilité du terrain et non une autorisation de construire, et que préalablement 
avant toute construction un permis de construire régulier doit avoir été délivré au 
propriétaire ou transféré à son profit et ne pas être périmé.  

- De l’obligation d’affichage du permis de construire sur les lieux des travaux 
et de la nécessité de faire constater dès le premier jour l’exécution de celle-ci. 
L'affichage doit être effectué de manière visible de la voie ou des espaces ouverts au 
public, et ce sur un panneau rectangulaire dont les dimensions doivent être 
supérieures à quatre-vingts centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du 
bénéficiaire, la date et le numéro du permis, la nature du projet, la superficie du 
terrain, la superficie du plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments 
projetés, l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis. 

- Des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès du centre des 
finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur achèvement dans le 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de cet achèvement. 

- De ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir les 
propriétaires successifs. 

- Que le permis de construire ne devient définitif que s’il n’a fait l’objet : 
1) d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai de 

deux mois qui court à compter du premier jour d’une période continue de deux mois 
d’affichage sur le terrain. 

2) d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 
- Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de deux ans à compter 

de la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus plus 
d’un an. Ce délai est prorogeable une fois un an sous certaines conditions. 

- Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un an à compter de l’achèvement de la construction. 

Le BENEFICIAIRE déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé 
qu'il devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration 
d'achèvement des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité 
des travaux (DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable. 

 
Assurance-construction : 
Le BENEFICIAIRE reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 

l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 
des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs. 

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance. 


